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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 10 DECEMBRE 1766.

SUITE dey reprefentations faites an
Kot ifEfpagne.

Repréfintation des cinquante trois CorpsMineurs de Madrid;
Ifs CorP* inférieurs-

o Madrid, proiternésdansW P lus grande foumifllon
ÛÎ&AS® aux de V.. M. fe

doyent obligés à lui ex-Pofer la conilernation & la douleur
(pii a pénétré leur cœur rempli de fi-
Ci-nté, d amour &. de refpeét pour fa
perfonne Royale à i’évenement ino'
Fine du tumulte excité en cette Ville.
H Quelque chofe a pû tempérer cette
J’aite douleur -, ce n’a été que la ré-
nexion que ces naouvemsnts n’ont été

fomentés & excités que par dés Gens-fans aveu, par des Etrangers vaga¬bonds, en un mot par un ramas mé~
priiable de la lie du peuple, dont V.
M. a cependant bien voulu épargnerle fang en-préférant la clémence à la
jufte punition, que méritoit l’énormité
de leur attentat. En admirant. Sire Jcet exemple , fi rare, de bonté nous
efpérons &, nous nous aiïurons méme,
qu au milieu de l’aiîliétion qui nous
pénétre en voyant, que des hommes
auiïi vils aient voulu s’ingérer dansla législation , Votre Majeité vou¬dra bien entendre nos voix. I,es
fupplians reconnoiiTent que le Corps,dont ils font membres, forme une des’
moindres parties de l’Etat: mais quel¬
que peu conüderable qu’il puliié étre,
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il ne penfe pas aiTeat baiTement , pour
ne pas fe croire dégradé s’il obrer-
voit d’autres loix que celies que lui
di&s la f-geiïe de Son Souverain,
qui nra jamais celle d’avoir pour but
la fplendeur & le Bien de l’Etat.

Il ne peut donc xeconnoitre le Ca*
raitére Sacré de la législation dans les
conceffions que V. M- a daigné faire
par un pur effet de fa commifération
aux tumultueux, & il la fupplie en
conféquence de vouloir bien annulier
Je s grâces, que fa feule clemence leur
a accordées, grâces, que les fupplians
tiennent , autant qu’il eil en eux., pour
nulles & inefficaces. Daignez . Sire!
par compaffion, pour votre peuple le
confoler par votre préfence : il eil
prêt à fjcrifier pour fa perfonne fa-
crée & pour fa Famille Royale tous
les Biens & tout fon fang

Ces reprefentations ont été com¬

muniquées par un ordre Royal ex¬

pédié par Don Manuel de Roda Secré¬
taire d’Etat de S. M. & des depeches,
des grâces & juilice par le moyen du
Comte tfAranda Préfident de fon Ccn-
feil, & cela dans la forme fuivante.

J’envoie à Votre Excellence lesquii-
„ tre reprefent itions ci jointes de la
„ Nobleffe, de la Valle & des Corps
„ Majeurs & Mineurs de la_ Ville de
„ Midrid préfentées au Roi par V.
„ Exc. le 6 de ce mois (de Juin) afin

„ qu’il foit examiné .dans le Confeil,
„ fi elles font fuffiffamment quaii-
„ liées pour que S M. dérogent aux
„ grâces que fa clemence a daigné ac-”

corder à la populace les 24, 25, &

„ ad Mars, c’eíl furquoi V Ex. aura
„ la bonté d’agir fuivant qu’elle jugera

le plus convenable pour l’accom-
pliffement des ordres du Roi,

Reponfe de M. M. les Fifceaux .à cet
egard.

Les Fifcaux ont examiné les hum¬
bles reprefentations de la Ville, de la
Nobleffe & des Corps fupérieurs &
inférieurs de Madrid addreffées à S. M.
par lesquelles ils desavouent tout ce

qui sVil paffé depuis te 23 jurqu’au 26
Mars dernier , & difent en expofant
la nullité de tout ce qui s’eil fut en
ufurpant le nom du peuple, que cette
affaire mérité la plus férieufe attention
delà part du Confeil: la réfolution
du doute propofé par ordre Royal
daté d'hier dépend de l’ex imen à faire,
favoir, il les Corps qui ont recourru
au Roi , forment la ville de Madrid
&en reprefentent légitimement les Ha-
bitans ; ce qui p roît Jhors de doute,
puisque le Magiftrat affemblé eit l’or-
igane de la voix du peuple pour re-
prefenter ou propofer ce qui convient
au Bien commun •• de forte que cette re-
prefentation feule feroit même fuffifan -
te. Il arrive il eft vrai, mais rarement,
des cas, qui exigent la convocation
générale du peuple: mus cette même
convocation ne peut avoir lieu fans
connoiffance de caufe & lans une per-
miflion fupérieure qui en fixe la tenuë
publique.

Or l’Affemblée extraordinaire tenue
à Madrid depuis le 23 jusqu’au aô Mars
par une Troupe de Gens affemblés a
été deilituée de ces conditions eflen-
tieiles.

La fuite de cette reponfe d'ordinaire

De Madrid de 11 Novembre.
La Cour fut en gala , te 4 de ce

mois, au Palais Royal de Saint-Lau¬
rent, à l’occafion de la Fête de Saint
Charles dont le Roi & le Prince des
Afluries portent le nom. Sa Majeilé
& Son Alteffe Royale reçurent à cette
occafion les compliments des Grands
du Royaume, des Ambaffadeurs &
Miniftres Etrangers & des principales
perfonne-de la Cour.

Le Roi a nommé à quelques em¬

plois vacans dans le Régiment des
Gardes Efpagnoles & dans quelques au¬

tres Corps.
Sa Majeilé a accordé au Brigadier

Don NarcHTe Razquez y Nicueza le
Gouvernement Militaire & Civil des

qui-



quatre Villes de la côte de la mer,
vacant par la mort du Maïquis de Vil¬
latone.

L’Académie Royale de Géographie
& d’Hiftoire des Chevaliers de Valla¬
dolid tint, le 4 de ce mois, jour delà
Fête du Roi, fon aiTembiée publique
& annuelle qui fut ouverte par un
Difcours que prononça Don Bernard
de Santa, faifant les fonót ions de Di-
reéteur. Don Vincent de Villa lut en-
fuite une Diiïertation fur la Methode de
trouver la Von̂ itude ; & la féance fut
terminée par une DilTertation de Don
Michel de Cehallot fur le premier L.é*
gifiat ur des Rois Gotbs en Efpùçne, &
fur ïorigine <uLvre des Evix des Gotbs
nommé iuero -ffuzgo.

De Versailxbs le 26. Novembre.
Le 20 de ce mois, le Duc de Nouil¬

les , Gou verneur de Saint • Germain - en«
Laye, pofa, au nom du Roi, la pre¬miere pierre de l’Eglife ParroiiTnie tie
la dite Ville. Cette Eglife fera con
ftruite d’après les Plans du fleur Po-
tain t Architele du RoL

De Patus, le zs Novembre.
Voici la maniéré dont fe font fau-

yées, les quatre perfonnes qui étoient
à bord de la Frégate la modefie lors¬
qu’elle a peri par le feu de ciel.

Lorfque l’équipage de la Frégatevit qull n’étoit plus poflible d’arrêter
les progrès des flammes qui avoient
déjà confumé une partie du Bâtiment,on prit le parti de mettre les Canots'à la mer ; mais le trop grand nombre
de ceux qui s’y jetterent avec préci¬
pitation les fit fur le champ couler à
fond. Le grand mât & le mât de
beaupré , ayant été brûles par le pied,tombèrent à la mer & fervirent de re¬
fuge à ceux qui purent s’y attacher.
Tandis que le Capitaine avec trente-
quatre hommes de l’equipage fe jet-toient fur le grand mât. quinze autres,du nombre defquels étoient les trois
Matelots & la Paffagere qui font arri¬

vés à Alger, s’attachèrent au mât de
beaupré fur lequel ils flottèrent pen¬dant fix jours, fans hardes & fans aîi-
mens, & ne fubfiftant que de leur
mine & d’un peu d’eau de la mer. Dix
de ces malheureux périrent fuccefli-
veinent .^ Le iixieme jour, les cinq,
qui avoient réfiflé aux horreurs de
cette fituation , apperçurent une Ga-
liote Algérienne qui s’approcha d’eux
& dont le Reis les reçut à bord, avec
la plus grande humanité . Ce Reis,
ayant appris d’eux qu’il pouvoit yavoir encore quelques perfonnes vi¬
vantes fur le grand mât ou fur les au¬
tres débris de la Frégate , s’emprefla•de parcourir à la rame tous les envi¬
rons, & à la diftaüce de plus de deux
milles, il trouva ce mât; mais il n’y
Vit perfonne. Le Reis témoigna beau-
coup de regret de n’avoir pu fauver
tout l’équipage : malgré les foins qu’illeur fit donner, l'un des cinq mourut
au bout de deux jours. Les quatrederniers étant arrivés à Alger, le Reis
les préfenta au Dey qui les envoyafur le -champ au Conful de France à
qui ils firent le rapport de leur aven¬
ture. Le Conful en dreffa aufli -tôt
un procès - verbal qu’il dépofa à la
Chancellerie du Confulat & dont il
envoya une copie à la Cour , & une
autre aux Echevins & Députés du
Commerce de Marfeille. On d ;t quele Matelot & le Novice font hors
de danger, mais le Mouife & la Paf-
fagere font dans ua état défefpéré.
Cette derniere eit de Marfeille & alloit
joindre fon mari qui efl: établi au Cap.Elle emmenoit avec elle une fille,
âgée de feize ans, qui vraifemblable-
ment eft du nombre de ceux qui ont
péri.

On a vu dans les Nouvelles pub¬
liques que vingt - cinq Navires mar¬
chands avoient été jettés, par l’oura¬
gan, à la côte .du Fort Royal de la
Martinique & qu’ils avoient été recou¬
rus fi à propos qu’à l’exception de
deux ou trois, qui étoient encore en
danger, ces Navires avoient été remis



â flot. On vient d’apprendre; par les
dernieres lettres de cette Iffe qui!
D’en reftoit plus, le 17 Septembre,
qu’un feul à relever, & que le Baron
d'Arros, Lieutenant des Vaiüeaux du
Roi efpéroit de le fauver comme
tous* les autres. C’eit à l’adivité & à

l’intelligence de cet Officier & aux
fas-es metures prîtes par le Comte
é’Henntry, Gouverneur de la Colonie,
que le Commerce doit la confervation
de ces Batimens. ,, p

L’Ëleôleur Palatin a envoyé la Clefc

de Chambellan au Chevalier d Hozier,
Chevalier de l’Ordre Royal de Sam
Maurice de Sardaigne & fils du ü fUr cl

Hozier, Juge d’Ar'mes de la Nobielle
de France.

Suite des nouvelles* de Londres du
2t Novembre.

Mardi dernier , les Communes firent
premiere ledture d’un Bill, portant
Sneftioa d’Un Ade de la dermere
Séance, entant que relatif a 1 expor¬
tation des marchandées, nous-de;>am

brées, des Colonies de la Couronne
en Amérique. Elles arrêtèrent qui en
feroit conçu un autre par leque on

pour voiroit à la prote&ion & a la fu

reté de toutes les perfonnes,qui en con¬

formité au dernier ordre du Confeil, a-
voient contribué à mettre un Embargo
fur le froment & la farine de cette den¬

rée. LeiQ , Es Pairs ne firent rien a ef*

fentiel&s’ajoutnerentau Lundi fuivanti
maisles Communes rédigèrent: en Corn
mitté le Bill pour tolerer les provi-
fions d'Irlande.

Le 20 la Chambre approuva d une
voix unanime Ventrée libre de bied
étranger & rédigea en forme le Bill

pour interdire l’exportation de cette
denrée hors du Royaume. AuJ° r̂

,

hui les Communes entameront 1 ob-
jet du Subfide, & s’occuperont du,
foin de pourvoir non feulement a la

Dot de la Reine de Bannemarc, mais

ë’aiiigner des. Rentes annuelles pour

Roi, & le maintien de leurs Dignités
Royales.

Les Négocians de cette Ville & au¬

tres Porteurs de Billets du Canada
eurent le 18 de ce mois une Confé¬
rence avec le Comte de Shelburne,
Secrétaire d’Etat, & le Comte de
Guercby . Ambaffadeur de France. Il
y fut queftion de convenir des termes
auxquels ces Billets feroient liquidés.
Demain, les Intéreffes s’ailembleront
pour fe confulter fur leur acquiefce-
ment aux propofitions qui leur ont
été faites à cet égard.

Les troubles önt celle dans les Pro¬

vinces par un effet de la confiance du
Peuple dans Içs fages difpoûtipns du
Parlement . Cependant les Juges,
chargés d’inftruire les Procès des per-
fonnes, détenues en prifon pour cau~
fe de tumulte, partiront la femaine
prochaine & fe rendront aux lieux dé-
fignés pour la tenue des Séances cri¬

minelles .
De Stockholm, le 11 Novembre.

11 eft réglé que tous les Dimanches
â fept heures du foir, il y aura Af-
fembléé chez le Roi & la Reine , qui
dînent en public le Jenéi de chaque
femaine; que toijs les Mardis la Cour
fe réunira* dans Es Apparremens de
L. A. R. le Pri ce Gaflav* & !a Pnn~
celle fon Epoufe, & Es Dimanches
dans ceux du Prince Héréditaire &
de la Princeffè Sophie -Albertine depuis
les ûx jufqu’à fept h ures du foir.

Les Etats du Royaume viennent
d’accorder à L. M. une certaine főm¬

mé pour dépenfes extraordinaires . On
croit que vers la mi Odtobre de l an¬

née prochaine il s’ouvrira une nouvel¬
le Diète; mais on ne fait fi elle fe tien¬

dra ici , ou â Norkoping.
Une Commiffion doit fe rendre dans

peu dans l’isíé de Gothic pour y re¬

chercher tout ce qui concerne les Fo¬

rets de la Couronne , fur ce que l’on

fe, plaint extrêmement des Employés
de la Vénerie, & même du Juge de
ce Département ,



99*N.
SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE

DU io DECEMBRE i

Di Florence 2y Novembre *

Mô-r LrAr?heJê2U
r-

de/^te Vil1^ pour féconder lss Pieui>es intentiens deMgr. 1 Archiduc Grand Duc, qui en pourvoyant aux befoins des neceiïi -teux ne veut point que les mendians troublent le fervice Divin a ordon-ne par uns lettre pallóra le du.i? à tous les Redeurs & Curés defonDio-Ce^e d em P ec]1
.
e^ â 1 avenir ils demandent l’aumône dans les Eaiifes

M. flgoßwt, Lhouvmis Conful de L. L. M. M. I. & R. a aînfi nn»le GrandDuc en Egypte, lequel eft ici depuis quelquesjours poucfes aiFaires particulières, a eu le 21 une audience de S. A. R à laauelletl a eu 1 honneur de préfenter plufieurs raretés du Pays, où il réfideLe 24 de ce mois la Cour a été en Grand Gala, à l’occaiion dû ionranniverfaire de la Naiffance de^ Madame l’ArchiducheiTe Grande DuchelTequi eil entree dans fa 22*?, année & qui a été complimentée à cette occa-üon par les Grands Officiers & Miniilres de cette Cour, par les Miniitre«etrangers & par la principale Nobleiïe des deux Sexes. P
Leurs Al effesRoyales ont dîne en public & il y a eu pendant le repas une très bellernuiique de voix & d ïnftruments. Le foir il y a eu grand appartementapres lequel la Cour s eil rendue au Théâtre de la Via del Cocomero il.*quel etoit très élégamment illuminé . Pendant cette journée le canon desdeux Fortereffes sert fouVent fait entendre , & le foir il y a eu des Feuxde joye en cette ville. -y <* eu ues ■reux

. tfrêmejour le Comte de Rofenberg a donné un grand diner aux-
fJnnesPde

XdfffiS5

.

C°W ’ ^ étrangers & à d’autresper-
Le 25 M. ipp4iti. Secrétaire du Commerce eíl parti pour Livourne

Charge d ordres rélatifs à la Minne, dont M Smith, comme plus ancien Ca¬pitaine a eu par intenm le commandement vacant par la mort de M. Aclon
i'honneiir d’e d™r °Dt fait à M ' le C°mts de

M. Baillet, Religieux de l’Ordre du Mont Carmel, Evêque & Conful
incelCment pourAo*.arnïé “ depUÍ3 9UdqüeS j°UrS & doit en ^

De Livourne le 19 Novembre,
jj. . Çavî^e l a Nrire Dame âu Rofaire commandé par le CapitaineJliggia de Ragufe eil arrivé le 20 dans notre Port venant ^Alexandrie àEmteen 38 jour- de traverfée . Parmi les marchandifes qu’il avoit à bord , il ferouvoit une grand quantité de Saffran ; le feu y a pris pendant fa route;mais il a été allez heureux pour empêcher l’inceudie de fou Bâtimem. eu

jet-



en iettant à la entre l’Isle de Maltbe & celle de Sicile 35 Balles , qui

déjà étoient prefque réduites en charbon amfi que quelques Balles de Bin,
aus quelles le feu s’étoit comuniqué. . , - , • *

On a célébré ici avec beaucoup de folemnites le 24 de ce mois le jour
aoniverfaire de la naiiTance de Madame l’Archiducheffe Grande Duchefle.

Il n’eft entré depuis 8 jours dans notre Port que 20 Batiments de dit-
férentes Nations, dont 6. avoient à bord 10042 facs de gram , farme. Pois,
Feves &C- ^ , .De Genes le 22 Novembre.

Le Prince de Monaco & ies Defcendans ont été infcrits avant hier par
le Grand Confeil dans le livre d’or de la nobleiïe de cette République.

Les lettres de 'Madrid portent que le Roi Catholique devoit revenir ae
VEicurial en cette Capitale le 24- de ce mois, & que Sa Majeité en avoit
en attendant augmenté la Garnifon par un nouveau corps de Iroupes*

quelle y avoit fait marcher.
De Gaffel, le 16 Novembre.

> ...
Les Maçons , Charpentiers & Couvreurs de cette ville avoient ici

comme par tout ailleurs leurs Statuts particuliers, fuivant lesquels perfonne
n'étoit reçu dans leurs Corps que ceux qui avoient fait auparavant leur
anbrentiffage pendant le terme fixé : maintenant 1 on a publie une ordon-
Snce en vertu de laquelle un chacun tant de ce Pays qu étranger qm fart

nrofeffion d’un de ces métiers, peut .sannoncer en cette qualité dans les
villes Bourgs & villages des Etats du Landgrave & exercer librement fa

prob filon pendant 2 ans confecutifs à compter du 4 de ce mois. Ordon¬

nance avantageufe qui paroit mériter d’ètre imitée & qui pourra bannir

ainil qu’on le defire., l’efpèce de monopole, qui na que trop fouvent lieu

-dans ces fortes de profeffions.
De Hambourg le 25 Novembre .

On aonrerd de Malchin que la Diete du Duché de Mecklenbourg y a

fa-’t le 12 de ce mois l’ouverture de fes Séances. Elle eft compofée de

nlufieurs Membres : M. de Forßner Gouverneur du Chateau , &

Confellier de iuftice y ont afilfté , de la part du Duc de Schwerin, &

TVi Seich Confellier de Chanceîerie de la part du Duc de Strehz. On doit

traiter dans cette Diete des F oints fort importans, & qui apporteront a ce
«u’on croit des changements avantageux à l’Etat. Il s y agira entre avitres

a ce qu’on croit de défendre les jeux publics, & l’ufage des vins etrangers de

certaine etpece. ^ Liege le ». Décembre.
On vient d’apprendre que, le 27 du mois dernier, Dom J^ue

A
s

Religieux Capitulaire de l’Abbaïe de Stavelot avoit ete élu Abbe de

Abbaye Imperiale, & de celle de Malmeay & en cette qualité Prince du St.
Empire Romain. ^ Vienne le 6 Décembre. ,

On a donné famedi dernier au Theatre Mewand une piece nouvelle en
trolÂ tütuléeL’Auteur (M.de Henfelt.) * t\té fon fujet de la

Nouvelle Hdra/e : il la très bien traité & fa piece a eu les plus grands ap-

piaudhlsments^t^n Corate de Salm Neubmg fur du ^
bellan Ccnfeiller Intime Aéhielde leurs Majrftes I. & R. A Grand M7I e

de la maifon de S. A. R. Madame l’Archiducheffe Jojepbe eil mort fubite-
ment en cette Ville le 8. de ce mois.
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